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n° 53 426 du 20 décembre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 août 2010, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de « la décision mettant fin au séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 21) », prise 

le 12 août 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 4 novembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. BOHI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et C. 

HENSMANS, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 24 septembre 2003 muni de son passeport et un visa 

d’entrée de l’espace Schengen, en vue de se marier.  

 

En date du 6 février 2006, il a été expulsé vers son pays d’origine. 

 

Le 2 mars 2006, il a contracté mariage avec une ressortissante belge. 

 

1.2. Le 22 octobre 2007, il a introduit une demande de visa de court séjour – type C en vue de participer 

comme travailleur à une exposition, auprès de l’ambassade de Belgique à Casablanca, qu’il a obtenu le 

lendemain. 

 

Le requérant est arrivé en Belgique le 11 novembre 2008. 
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1.3. Le 12 novembre 2008, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de conjoint d’une ressortissante belge. 

 

Le 27 avril 2009, il a été mis en possession d’une carte de séjour valable 5 ans. 

 

1.4. Le 3 mars 2010, le requérant s’est domicilié à une autre adresse, seul.  

 

Le 16 mars 2010, l’épouse du requérant a déposé plainte pour mariage blanc. 

 

Le 30 juin 2010, la police de Bruxelles a procédé à une enquête de cohabitation ou d’installation 

commune, qui s’est révélée négative, laquelle a été transmise à l’Office des Etrangers. 

 

Le 15 juillet 2010, le juge de Paix du canton de Molenbeek-Saint-Jean a pris une ordonnance autorisant 

les époux à résider séparément. 

 

Le 11 août 2008, l’Office des Etrangers a pris contact avec le Procureur du Roi de Bruxelles pour lui 

signaler un mariage simulé éventuel. 

 

1.5. En date du 12 août 2010, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour 

avec ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«MOTIF DE LA DECISION : La cellule familiale est inexistante. En effet, d’après le rapport de la police 

de Molenbeek-Saint-Jean du 30/06/2010, l’intéressé [B.A.] a quitté le domicile conjugal depuis le 

14/04/2010 et est domicilié seul rue […] à 1080 Molenbeek-Saint-Jean depuis le 14/04/2010. 

 

En outre, selon le PV : BR.55.L2.0134408/2010 du 16/03/2010, l’épouse de l’intéressé [B.K.] déclare 

déposer plainte à l’encontre de son mari pour fait de mariage blanc. Celle-ci déclare que depuis que 

l’intéressé a obtenu sa carte de séjour, il a fait chambre à part, a quitté le domicile conjugal et a déclaré 

à son épouse qu’il allait demandé l’aide du CPAS. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de violation des articles 40bis et 42quater de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.  

 

Elle soutient que selon l’article 40bis visé au moyen, le requérant est membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne, à savoir son épouse ; que quant à l’existence ou non d’une cellule familiale 

prévue par l’article 42quater visé au moyen, le mariage du requérant n’est ni dissous, ni annulé. Elle 

avance qu’il a été mis fin à l’installation commune par une ordonnance du juge de paix mais que le 

requérant n’est nullement responsable de cette situation. Elle avance des explications quant au fait que 

les époux ont fait chambre à part, que les motifs de plainte de l’épouse du requérant sont fantaisistes, 

que c’est cette dernière qui a insisté pour se marier et qui a introduit une demande de regroupement 

familial, et que les problèmes du couple étaient connus des services de polices. Elle ajoute que l’Office 

des Etrangers a pris plus de deux ans pour délivrer une carte d’étranger au requérant et qu’aucun 

élément sérieux n’atteste de ce que le requérant a contracté mariage dans le seul but d’obtenir un droit 

de séjour et qu’il existerait une situation de complaisance entre les intéressés. 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

Elle avance, en citant l’ordonnance du juge de paix susvisée, qu’il n’est pas possible de prendre position 

en faveur de l’un des époux dès lors qu’il n’a pas été procédé à une enquête indépendante. Elle soutient 

que la motivation de la décision ne permet pas de prendre connaissance de la disposition légale qui 

aurait été violée et que dans cette décision, les considérations de droit se limitent aux dispositions 

relatives à l’exécution d’une décision administrative prise par l’autorité compétente. Elle estime que la 

motivation de la décision est inadéquate et insuffisante. 
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2.3. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante maintient l’intégralité des moyens de sa 

requête en annulation et précise des éléments factuels liés au dossier. Elle ajoute que dans le cas 

d’espèce, il convient de tenir compte de la déclaration de la Ministre de l’Intérieur selon laquelle 

« lorsqu’une personne a obtenu un titre de séjour dans le cadre du regroupement mais ne cohabite plus 

avec son conjoint ou partenaire en raison de violences conjugales, le titre de séjour n’est pas retiré, en 

vertu des articles 11 et 42 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, il convient de rappeler que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. 

L’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer le destinataire de la décision 

des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce 

de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé (C.E., 29 nov.2001, n° 

101.283 ; C.E., 13 juil. 2001, n° 97.866). 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en 

outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation 

à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005, 

n°147.344). 

 

3.2.1. Sur le premier moyen, l’installation commune requise par l’article 42quater de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

n’impose pas aux époux de cohabiter, mais suppose un minimum de vie commune qui doit se traduire 

dans les faits. En d’autres termes, cette notion correspond donc à celle de « cellule familiale » qui est 

employée dans la décision attaquée. Il ne peut y avoir d’installation commune en l’absence de cellule 

familiale. Elle est en outre factuelle, en sorte qu’elle ne se résume pas à la qualité de conjoint. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que l’acte attaqué est fondé 

d’une part sur la constatation, fixée dans le rapport de police du 30 juin 2010 de la police de Molenbeek-

Saint-Jean, selon laquelle le requérant a quitté le domicile conjugal et a fixé son domicile à une autre 

adresse depuis le 14 avril 2010, et d’autre part, sur une plainte déposée le 16 mars 2010 par l’épouse 

du requérant à l’encontre de celui-ci pour fait de mariage blanc. 

 

3.2.2. La circonstance que cette séparation aurait été ordonnée par le juge de paix, saisi d’une 

demande en mesures urgentes et provisoires prévue à l’article 223 du Code civil, n’est pas de nature à 

énerver ce constat, l’article 42 quater de la loi de 1980 précitée ne distinguant pas selon l’origine 

judicaire ou non de la séparation, ni selon les raisons qui l’ont motivée. De plus, le fait qu’un couple soit 

séparé provisoirement ou dans l’attente d’une réconciliation ne peut permettre de conclure de facto en 

l’existence d’une installation commune. Il faut également constater sur le plan du caractère temporaire 

de la séparation qu’en l’espèce, le requérant et son épouse étant séparés depuis 8 mois au moment où 

la décision a été prise, la partie défenderesse a pu raisonnablement prendre la décision contestée sans 

commettre d’erreur manifeste d’appréciation. 

 

En outre, s’il ressort des éléments de la requête que le requérant confirme la séparation, il conteste 

l’existence d’un mariage simulé. Néanmoins l’existence effective ou non d’une situation de 

complaisance dans le chef de l’un des deux époux n’est pas de nature à énerver la conclusion de 

l’absence d’une installation commune, tel le cas d’espèce. 

 

3.2.3. En ce qui concerne l’affirmation de la partie requérante selon laquelle la partie défenderesse 

aurait mis plus de deux ans avant de délivrer au requérant un titre de séjour, il y a lieu d’observer qu’une 

telle constatation ne pourrait conduire à remettre en question la légalité de l’acte attaqué, et donc 
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conduire à son annulation, et qu’il ressort du dossier administratif que le requérant a été mis en 

possession d’une autorisation de séjour F valable 5 ans le 27 avril 2009, soit moins de sept mois après 

en avoir fait la demande. 

 

3.3. Sur le second moyen, en droit, il y a lieu considérer que la décision attaquée est suffisamment et 

adéquatement motivée par la référence à l’article 54 de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981 concernant 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lequel stipule que « Si le 

ministre ou son délégué met fin au séjour en application des articles 42bis, 42ter ou 42quater de la loi, 

cette décision est notifiée à l’intéressé par la remise d’un document conforme au modèle figurant à 

l’annexe 21 comportant un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de l’attestation 

d’enregistrement ou de la carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union ». 

 

La partie défenderesse a ainsi fait explicitement apparaître la base juridique fondant la décision 

attaquée et satisfait à son obligation de motivation formelle, laquelle ne va pas jusqu’à imposer à cette 

dernière d’indiquer l’ensemble des dispositions légales fondant l’acte attaqué. 

 

En tout état de cause, il peut être relevé que la partie requérante ne prétend pas été avoir été 

préjudiciée quant à l’existence de cette indication qu’elle estimait illégale. 

 

3.4. Par conséquent, le Conseil de céans estime que l’acte est suffisamment et valablement motivé, en 

fait par le constat qu’il n y a plus d’installation commune entre la requérante et son époux, et en droit, 

par la référence à l’article 54 de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981 concernant l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

 

Les moyens ne sont pas fondés. 

 

3.5. S’agissant des nouveaux éléments soulevés pour la première fois dans le mémoire en réplique, 

notamment la prétention de la partie requérante à se prévaloir de la réponse ministérielle à une question 

parlementaire, le Conseil ne peut que constater qu’ils auraient dû être exposés en termes de requête, 

en manière telle qu’ils sont irrecevables en l’état. 

 

En effet, il est de jurisprudence administrative constante qu’un mémoire en réplique n’est nullement 

destiné à pallier les carences d’une requête introductive d’instance, les critiques nouvelles adressées à 

l'acte attaqué dans le mémoire en réplique n’étant pas recevables dès lors qu'elles auraient pu, et donc 

dû, être élevées dans la requête introductive d’instance. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille dix par : 

 

Mme E. MAERTENS   ,  juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme J. MAHIELS   ,  greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

J. MAHIELS E. MAERTENS 


